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(54) Dispositif d’application en mèches d’un produit capillaire

(57) Un dispositif (1) pour l'application en mèches
d'un produit capillaire comporte un moyen d'application
(2) apte à retenir une quantité dudit produit capillaire
dans un réservoir (27), ce moyen d'application étant
monté sur au moins un doigt (9) par un moyen de fixation
(5). Le moyen de fixation est présenté sur une face ex-

térieure (13) opposée à une face intérieure (26) présen-
tant le réservoir. Le réservoir est compressible manuel-
lement et son contenu peut être libéré par exemple par
pincement des parois (28) du réservoir, notamment lors
d'un déplacement longitudinal du dispositif relativement
à une mèche à enduire.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
d'application en mèches d'un produit capillaire. Le dis-
positif selon l'invention est tout particulièrement adapté
pour permettre une auto-application d'un produit de co-
loration sur des mèches.
[0002] La coloration "en mèches" est un traitement où
seules certaines parties de la chevelure sont imbibées
de produit de coloration, afin d'obtenir, une fois le trai-
tement terminé, un effet non homogène de couleur, sou-
lignant ainsi tel ou tel mouvement de la chevelure avec
des nuances de couleurs plus claires ou plus sombres
que la nuance naturelle ou globale de la chevelure.
[0003] Il existe plusieurs types de produits de colora-
tion pour les cheveux : coloration temporaire, coloration
semi-permanente, coloration permanente dite d'oxyda-
tion.
[0004] Tous ces produits de coloration peuvent se
présenter sous forme de crème, de mousse, ou de liqui-
de de viscosité plus ou moins élevée. Les produits de
coloration sous forme liquide ou gel, peuvent être appli-
qués, éventuellement après mélange, à partir d'un
moyen poreux, comme une mousse. Par contre les pro-
duits les plus visqueux et les plus pâteux sont présentés
dans des bols après mélange d'une poudre décolorante
et d'un oxydant dans ledit bol.
[0005] Pour appliquer ces produits présentés dans
des bols, on connaît des dispositifs d'application déri-
vant soit du peigne, soit du pinceau, soit d'une combi-
naison des deux. De tels dispositifs sont décrits par
exemple dans les documents FR-A-2 764 488 et US-A-
4 691 720.
[0006] De tels dispositifs souffrent d'une manière gé-
nérale des mêmes inconvénients, liés au fait notam-
ment qu'ils sont utilisés en attaquant la chevelure par
son côté extérieur, c'est à dire sur le dessus. Le produit
est déposé essentiellement sur la surface de la mèche,
et peu à l'intérieur, l'applicateur étant ensuite déplacé
relativement à la mèche, depuis la racine jusqu'à la
pointe. Or pendant ce mouvement, l'expérience montre
que l'utilisateur a tendance à soulever l'applicateur et à
lui faire quitter une trajectoire longeant la courbure du
crâne. De ce fait, un certain nombre de cheveux se dé-
tachent de l'applicateur pour retomber sur la chevelure.
Ces cheveux ne seront donc pas colorés, dans le cas
d'un produit de coloration. Le résultat obtenu est donc
loin d'être satisfaisant.
[0007] Dans le cas d'une auto application du produit
par une utilisatrice, il apparaît que ces dispositifs de
l'état de la technique sont difficiles à manier pour la réa-
lisation de mèches sur l'arrière de la tête. En effet, ces
dispositifs sont difficiles à positionner de manière cer-
taine lorsqu'ils sont destinés à une application sur la
chevelure en dehors du champ visuel direct.
[0008] De plus, l'étalement du produit sur toute la lon-
gueur de la mèche est difficile à obtenir à partir d'un pin-
ceau lorsqu'on doit déposer un produit très pâteux.

[0009] On connaît également du document US-
2,705,499 un applicateur en forme de ciseau compor-
tant deux branches articulées autour d'un pivot. Une
première branche présente deux rangées de peigne en-
tre lesquelles est placé un tampon imbibé de produit, et
une deuxième branche est formée par une brosse apte
à venir en appui contre le tampon imbibé.
[0010] Ces applicateurs sont chers et complexes à
réaliser dans la mesure où ils résultent d'un assemblage
de plusieurs pièces mécaniques. Par ailleurs, l'articula-
tion des branches d'un tel applicateur pose souvent pro-
blème lorsque des cheveux ou du produit vient bloquer
l'articulation des deux branches.
[0011] On connaît également les documents US-
2,722,706 et DE-28,34,801 des applicateurs réalisés à
partir d'un gant ou d'un doigtier munis d'un embout au
niveau d'une face intérieure de la main ou de la phalan-
ge, cet embout étant imbibé de produit.
[0012] Ces applicateurs posent également un problè-
me dans la mesure où ils sont réalisés dans un matériau
nécessairement différent de l'embout apte à être enduit
de produit, car ces gants ou doigtiers sont justement
réalisés dans un matériau imperméable alors que les
embouts sont réalisés dans des matériaux perméables
audit produit. Par ailleurs, les gants ne sont pas faciles
à manipuler pour une auto-application de produit sur la
tête dans la mesure où le liquide imprégné sur l'embout
dégouline facilement le long des parois du gant sans
aller enduire la chevelure. Et les doigtiers présentent un
problème supplémentaire du fait qu'ils peuvent être en-
traînés en rotation autour du doigt notamment lors d'un
déplacement longitudinal le long d'une mèche.
[0013] L'invention a pour objet de remédier aux pro-
blèmes cités ci-dessus en proposant un dispositif facili-
tant l'auto application "en mèches" d'un produit capillai-
re. Le dispositif selon l'invention comporte un moyen
d'application du produit de traitement capillaire muni
d'un moyen de fixation pour être présenté au niveau
d'une extrémité d'un doigt.
[0014] Pour améliorer la fixation autour du doigt, le
doigt est par exemple plaqué par le moyen de fixation
contre une face extérieure d'un fond plat du moyen d'ap-
plication.
[0015] Un des avantages du dispositif selon l'inven-
tion est conféré par l'ergonomie du moyen d'application
qui comporte un réservoir compressible manuellement.
Le réservoir du moyen d'application peut contenir une
dose de produit et la libérer suite à une compression de
l'une de ses parois. En effet, des parois de ce réservoir
peuvent être au moins en partie compressées pour di-
minuer leur hauteur par rapport au moyen de fixation.
[0016] Pour enduire la mèche, le réservoir peut no-
tamment être comprimé au fur et à mesure d'un dépla-
cement longitudinal le long de la mèche en glissant des
racines vers les pointes. La mèche est avantageuse-
ment imprégnée de manière uniforme, sans dépôt de
paquets bien que le produit soit pâteux, et la largeur des
mèches ainsi réalisées est aisément reproductible, per-
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mettant d'obtenir un résultat homogène sur l'ensemble
de la chevelure.
[0017] Dans le cas où le moyen d'application compor-
te des dents, celles ci se dressent préférentiellement par
rapport à un fond du moyen d'application de manière à
présenter une dépression centrale définie par rapport à
une surface délimitée par l'ensemble des extrémités des
dents, la dépression centrale formant le réservoir. Ces
dents sont également compressibles.
[0018] Pour assurer la compression du réservoir et sa
vidange sur la mèche, la mèche est par exemple physi-
quement pincée entre une ouverture du réservoir du
moyen d'application et au moins un autre doigt de la
main. Dans ce cas, une force de compression est appli-
quée au niveau d'un fond du réservoir, par le biais d'au
moins un doigt présenté dans le moyen de fixation sur
une face extérieure de ce fond, le réservoir étant com-
pressé entre le au moins un doigt et l'autre doigt de la
main. Grâce au dispositif selon l'invention, il n'est pas
nécessaire d'avoir une grande dextérité pour obtenir un
résultat convenable. Dans une variante, le réservoir
peut être compressé de telle sorte que le pincement est
exercé latéralement sur une paroi délimitant l'ouverture
au niveau de laquelle la mèche est présentée.
[0019] Dans un mode préféré de réalisation, le moyen
de fixation est ajustable au diamètre du doigt sur lequel
il est monté. A cet effet, il comporte par exemple deux
pattes aptes à être reliées entre elles. Dans ce cas, une
première patte peut être prévue pour être insérée dans
un orifice d'une deuxième patte, l'une des pattes pré-
sentant plusieurs niveaux pour la fixation de la première
patte avec la deuxième patte. Préférentiellement, les
deux pattes permettent la fixation du moyen de fixation
autour d'une partie antérieure du doigt.
[0020] De préférence, pour ne pas cisailler le doigt
autour duquel il est monté, au moins une patte comporte
deux arcs. Les deux arcs sont rattachés au niveau du
moyen d'application, et se rejoignent pour pouvoir être
reliés conjointement à la deuxième patte. La position
des arcs confère par ailleurs une plus grande stabilité
du moyen d'application sur la face inférieure du doigt
autour duquel il est monté.
[0021] Par ailleurs, pour garantir le positionnement du
moyen d'application au niveau de la dernière phalange
du doigt autour duquel il est monté, le moyen d'applica-
tion comporte une butée sur un pourtour extérieur, pour
limiter l'enfoncement du doigt dans le moyen de fixation.
[0022] Pour réduire les coûts de fabrication, et par
ailleurs faciliter la réalisation et le conditionnement du
dispositif selon l'invention, celui-ci forme une pièce uni-
que, par exemple obtenue par moulage.
[0023] Pour faciliter la compression du réservoir, on
utilise de préférence un organe de maintien qui sert par
ailleurs de support pour présenter la mèche en regard
et contre une ouverture du réservoir. Cet organe de
maintien peut être retenu sur l'autre doigt par un moyen
de fixation similaire à celui du moyen d'application. Par
ailleurs pour assurer une fonction de guidage des doigts

montés autour du moyen d'application et de l'organe de
maintien, le moyen d'application est relié à l'organe de
maintien par un élément de liaison, de préférence une
bande souple.
[0024] Pour enduire la mèche placée entre le moyen
d'application et l'organe de maintien, on les déplace si-
multanément le long de la mèche en glissant des raci-
nes vers les pointes, le moyen de liaison formant un gui-
de pour le déplacement simultané des deux éléments.
Ainsi la mèche est physiquement pincée entre ces deux
doigts de la main, ce qui rend le déplacement du dispo-
sitif le long de la mèche plus sûr et plus facile. Grâce au
dispositif selon l'invention, il n'est pas nécessaire d'avoir
une grande dextérité pour obtenir un résultat convena-
ble.
Pour obtenir une diffusion progressive du produit con-
tenu dans le réservoir, l'organe de maintien coopère
avec une ouverture de ce réservoir. En effet, l'organe
de maintien peut être rabattu sur l'ouverture, de telle
sorte que la mèche soit prise entre l'ouverture du réser-
voir et cet organe de maintien. La pression est alors
exercée sur un pourtour extérieur à la fois du fond du
réservoir et respectivement un pourtour extérieur de
l'organe de maintien. La pression est obtenue par pin-
cement entre les au moins deux doigts, par exemple en-
tre le pouce et l'index d'une même main.
[0025] Lorsqu'une mèche est prise entre le moyen
d'application et l'organe de maintien, pour garantir le fait
que la mèche reste bien entre ces deux éléments et est
enduite sur toute sa longueur du produit capillaire, le
moyen d'application et ou l'organe de maintien compor-
tent des dents destinées à coopérer avec la mèche.
[0026] Pour une meilleure application du produit ca-
pillaire sur la mèche, l'organe de maintien peut être réa-
lisé de manière à former un deuxième moyen d'applica-
tion. Dans ce cas, le deuxième moyen est également
apte à retenir du produit. Les deux moyens d'application
sont alors pressés l'un en direction de l'autre, de part et
d'autre de la mèche. La mèche est ainsi mieux impré-
gnée de produit. Par exemple, l'organe de maintien est
le symétrique du moyen d'application relativement à un
axe coupant orthogonalement l'élément de liaison qui
les relie.
[0027] La présente invention concerne un dispositif
pour l'application en mèches d'un produit capillaire
comportant :

i) un moyen d'application apte à retenir une quantité
dudit produit capillaire, et
ii) au moins un moyen de fixation présenté par le
moyen d'application, et destiné à en permettre sa
fixation sur au moins un doigt d'une main,

caractérisé en ce que le moyen de fixation comporte au
moins une patte élastiquement déformable apte à être
maintenue au moins en partie autour dudit au moins un
doigt, et en ce que le moyen d'application comporte un
réservoir compressible permettant de libérer, notam-
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ment lors d'un déplacement longitudinal du dispositif re-
lativement à une mèche, la quantité dudit produit sur la-
dite mèche en réponse à une pression manuelle exer-
cée sur ledit réservoir.
[0028] Avantageusement, une paroi du réservoir est
compressible en réponse à une force exercée orthogo-
nalement relativement à un fond au niveau duquel le
moyen de fixation est présenté.
[0029] Avantageusement encore, une paroi du réser-
voir est formée par des dents dressées relativement à
un fond, ces dents délimitant une dépression centrale
définie par rapport à une surface délimitée par l'ensem-
ble des extrémités des dents. En variante, une paroi du
réservoir forme un soufflet, par exemple munie d'un res-
sort hélicoïdal à mémoire de forme.
[0030] Par exemple, le moyen de fixation peut être
ajustable en fonction d'une dimension du au moins un
doigt autour duquel il est monté.
[0031] De préférence, le moyen de fixation peut com-
porter deux pattes aptes à être reliées entre elles. Dans
ce cas, les pattes peuvent s'étendre selon deux direc-
tions opposées d'un même axe. Avantageusement, la
ou les patte(s) s'étend(ent) dans un plan formé par un
fond du réservoir.
[0032] Selon un mode de réalisation particulier de l'in-
vention, une patte est rattachée par au moins deux arcs
au fond du réservoir. Dans ce cas, les deux arcs peuvent
être élastiquement déformables.
[0033] Avantageusement le moyen de fixation peut
comporter une butée sur un pourtour extérieur du réser-
voir pour limiter l'enfoncement du doigt relativement au
moyen de fixation.
[0034] Avantageusement encore, le dispositif peut
comporter un organe de maintien apte à coopérer avec
le réservoir pour maintenir la mèche en engagement
avec le réservoir de manière à en permettre son enduc-
tion avec ledit produit. Dans ce cas, l'organe de maintien
peut être rabattu sur une ouverture du réservoir, la mè-
che étant prise entre cette ouverture et l'organe de
maintien, la pression exercée sur le réservoir étant ob-
tenue par pincement entre un fond du réservoir et l'or-
gane de maintien de part et d'autre de la mèche. Even-
tuellement, l'organe de maintien comporte une plaque
de dimension supérieure à une ouverture du réservoir.
En variante, l'organe de maintien peut comporter des
dents. Ou bien encore, l'organe de maintien peut être
identique au moyen d'application.
[0035] Avantageusement, l'organe de maintien com-
porte également un deuxième moyen de fixation destiné
à en permettre sa fixation sur au moins un deuxième
doigt. Dans ce cas, le deuxième moyen de fixation peut
comporter au moins une patte élastiquement déforma-
ble apte à être maintenue au moins en partie autour du-
dit deuxième doigt. Préférentiellement dans ce cas, ce
deuxième moyen de fixation peut comporter au moins
deux pattes élastiquement déformables aptes à être re-
liées entre elles.
[0036] De préférence, l'organe de maintien peut être

relié par une bande de liaison souple au réservoir.
[0037] Dans le cas où le dispositif comporte une ban-
de souple, la ou les pattes peuvent s'étendre orthogo-
nalement à la bande souple.
[0038] De préférence, le dispositif peut être formé
d'une pièce unique, par exemple obtenue par moulage.
[0039] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit et à l'examen des figures qui l'ac-
compagnent. Celles ci ne sont présentées qu'à titre in-
dicatif et nullement limitatif de l'invention. Les figures
montrent:

- Figure 1: une vue en perspective d'un dispositif se-
lon l'invention;

- Figure 2 : une vue en perspective d'un deuxième
mode de réalisation du dispositif selon l'invention;

- Figure 3: une vue en perspective d'un mode d'utili-
sation du dispositif selon l'invention;

- Figure 3a : une vue de profil en coupe d'un premier
mode de réalisation d'un réservoir du dispositif se-
lon l'invention;

- Figure 3b : une vue de profil en coupe d'un deuxiè-
me mode de réalisation d'un réservoir du dispositif
selon l'invention;

- Figure 4: une vue en perspective d'un mode préféré
d'utilisation du dispositif selon l'invention;

- Figure 5 : une vue de dessus d'un mode préféré de
réalisation d'un dispositif selon l'invention.

[0040] La Figure 1 montre un dispositif 1 selon l'inven-
tion. Ce dispositif 1 comporte un moyen d'application 2.
Ce moyen d'application 2 comporte un fond 12 et un
réservoir 27 présenté au niveau d'une face intérieure 26
de ce fond 12. Une dose de produit peut être stockée
dans le réservoir 27. De préférence, ce réservoir 27 est
une chambre compressible manuellement, c'est à dire
que le produit stocké dans le réservoir peut être exter-
nalisé par compression d'au moins une paroi 28 de cette
chambre. Ces parois 28 dressées sur le fond 12 du
moyen d'application 2 sont comprimées de manière à
diminuer le volume défini par ce réservoir 27.
[0041] De préférence, au cours de l'application d'une
mèche contre une ouverture de ce réservoir, les parois
28 sont progressivement comprimées de manière à dé-
poser du produit tout le long de la mèche lorsque le
moyen d'application 2 est déplacé longitudinalement re-
lativement à cette mèche.
[0042] Le dispositif 1 comporte au moins un moyen
de fixation 5 pour être monté sur au moins un doigt 9
d'une main 7. La face intérieure 26 est opposée à une
face extérieure 13. Les notions de faces intérieure 26 et
extérieure 13 se définissent par rapport à la position du
doigt 9 retenu par le moyen de fixation 5 sur le moyen
d'application 2, la face extérieure 13 correspondant à la
face côté doigt 9, alors que la face intérieure 26 corres-
pond à la face côté réservoir 27 destinée à venir au con-
tact de la mèche.
[0043] Pour une meilleure application du produit sur
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la mèche, le moyen d'application 2 présente des dents
25 pour coopérer avec la mèche à enduire. Les dents
25 se dressent sur tout ou partie de la surface proposée
par la face intérieure 26. Les dents 25 sont par exemple
disposées en rangées, notamment à proximité de la bor-
dure de cette face intérieure 26. Figure 1, les rangées
de dents 25 forment la paroi 28 et sont compressibles.
[0044] Les dents 25 se dressent de préférence ortho-
gonalement à la face intérieure 26. Elles peuvent être
plus ou moins hautes entre elles relativement à un plan
défini par cette face intérieure 26. Notamment lorsque
les dents 25 sont disposées sur tout ou partie du pour-
tour de cette face, une dépression centrale est définie
entre ces dents. La dépression centrale peut également
être définie par rapport à une surface délimitée par l'en-
semble des extrémités des dents. Dans ce cas, la dé-
pression correspond à la zone de la surface intérieure
26 où les dents sont les plus courtes, et forme le réser-
voir 27. La présence des dents 25 permet de stocker
une dose de produit notamment lorsque celui ci est pâ-
teux.
[0045] Dans une variante présentée Figure 2, le ré-
servoir 27 est défini par une paroi continue 28 dépas-
sant au niveau d'une bordure du fond 12. Dans ce cas,
les dents sont donc jointives entre elles à leur base. El-
les forment alors un crénelage au niveau de la bordure
définissant l'ouverture du réservoir 27. Ce crénelage est
par exemple présenté sur des portions de bordures de
la paroi situées sensiblement dans l'axe selon lequel la
mèche est censée être disposée relativement au moyen
d'application 2. dans ce cas, les dents 25 assurent une
fonction de peigne.
[0046] Par exemple, le réservoir 27 a une forme cy-
lindrique ouverte, ou une forme parallélépipédique
ouverte. Dans tous les cas la mèche est destinée à être
appliquée contre l'ouverture de ce réservoir 27, comme
cela est représenté sur la Figure 3.
[0047] La pression manuelle est de préférence exer-
cée orthogonalement sur la face extérieure 13 du fond
12. Elle est par exemple obtenue par pincement. Figure
3, pour comprimer le réservoir 27 et en assurer sa vi-
dange sur la mèche, le doigt 9 retenu dans le moyen de
fixation 5 exerce la pression depuis cette face extérieure
13, au moins un deuxième doigt 8 coopère avec ledit
doigt 9 retenu dans le moyen de fixation 5.
[0048] Le deuxième doigt 8 est disposé en vis à vis
de l'ouverture du réservoir, et la mèche à enduire est
disposée entre ce deuxième doigt 8 et l'ouverture du ré-
servoir 27. De préférence, le deuxième doigt 8 corres-
pond à la même main que celle correspondant à celui
qui est retenu dans le moyen de fixation 5. Les doigts
choisis pour réalisés la mèche sont par exemple l'index
et le pouce.
[0049] La paroi 28 du réservoir 27 est compressible
sous l'effet d'une pression manuelle. De plus elle est à
mémoire de forme. En effet, après une première com-
pression, si on relâche la pression, la paroi se redresse
pour reformer le réservoir 27 avec son volume intérieur

maximum. Il peut alors être de nouveau chargé d'une
quantité de produit à appliquer sur une nouvelle mèche.
[0050] Le réservoir 27 est par exemple réalisé dans
un matériau flexible. On utilise de préférence un maté-
riau souple, ayant une dureté comprise entre 30 et 150
Shore A, et de préférence avec une dureté égale à 60
shore A. Le matériau utilisé est par exemple choisi parmi
des polymères de SEBS (styrène - éthylène - butadiène
séquencés), ou des caoutchoucs thermo-plastiques in-
jectables, comme du Santoprène® (fourni par la société
Monsanto), ou plus généralement un matériau thermoé-
lastomère.
[0051] La paroi du réservoir 27 peut comporter des
soufflets pouvant s'écraser les uns sur les autres sous
l'effet d'une pression, Figure 3a. Pour reprendre sa for-
me initiale, la paroi peut être munie d'un ressort hélicoï-
dal, Figure 3b, par exemple réalisé comme une nervure
de la paroi. Le ressort hélicoïdal définit également des
lignes de pliage préférentiel de la paroi 28.
[0052] Dans un mode préféré de réalisation, Figure 4,
un organe de maintien 4 coopère directement avec
l'ouverture du réservoir 27, et la mèche à enduire est
disposée entre cet organe de maintien 4 et cette ouver-
ture. Dans ce mode de réalisation, le moyen d'applica-
tion 2 et l'organe de maintien 4 sont alors de préférence
chacun respectivement muni d'un moyen de fixation
respectivement 5 et 6. Ces moyens de fixations sont
destinés à être montées sur au moins deux doigts d'un
utilisateur.
[0053] Dans un exemple préféré, présenté Figure 4,
le dispositif 1 est alors monté sur des doigts de la même
main 7 d'un utilisateur. Le moyen d'application 2 est pré-
senté sur le pouce 9 de cette main 7 par le biais du pre-
mier moyen de fixation 5. Respectivement, l'organe de
maintien 4 est présenté sur l'index 8 de cette même
main 7 par le biais du deuxième moyen de fixation 6.
[0054] L'organe de maintien 4 est prévu pour permet-
tre une meilleure compression des parois 28. En effet,
il propose une interface rigide contre laquelle les parois
28 peuvent s'appuyer plus fermement que lorsqu'ils
sont appliqués directement sur la face intérieure du
deuxième doigt 8. L'ouverture du réservoir 27 peut ainsi
avoir des dimensions supérieures à la superficie de la
face interne de ce deuxième doigt 8. On peut ainsi réa-
liser simplement des mèches de largeur supérieure à
celle d'une phalange.
[0055] Les moyens de fixations 5 et 6 peuvent chacun
mettre en oeuvre des mécanismes de fixation différents.
Ils sont de préférence réalisés de la même manière. Les
différentes variantes des dispositifs de fixation envisa-
gés dans l'invention seront uniquement décrits pour le
moyen de fixation 5. Les variantes de réalisation du
moyen de fixation 6 se déduisent par analogie de celles
du moyen de fixation 5, l'organe de maintien 4 étant à
substituer au besoin au moyen d'application 2.
[0056] Dans une première variante, le moyen de fixa-
tion 5 comporte une première patte 10 destinée à coo-
pérer avec une deuxième patte 11. Ces pattes 10 et 11
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forment des brides aptes à être reliées entre elles. Par
exemple ces pattes 10 et 11 se définissent dans la con-
tinuité du fond 12 formé par le moyen d'application 2.
Dans ce cas, elles s'étendent dans des directions op-
posées l'une à l'autre. Ces pattes sont prévues de ma-
nière à présenter une certaine souplesse et peuvent
être courbées l'une en direction de l'autre au-dessus de
la face extérieure 13 du fond 12. Pour être reliées, les
pattes présentent chacune un moyen de liaison complé-
mentaire l'un de l'autre.
[0057] De préférence, le moyen de fixation 5 est ajus-
table, notamment à une dimension, par exemple le dia-
mètre, d'un doigt autour duquel il est monté. Par exem-
ple, la première patte 10 présente plusieurs orifices tels
que 14 dans lesquels une excroissance 15 de la deuxiè-
me patte peut s'insérer. De préférence la deuxième pat-
te 11 présente elle-aussi plusieurs excroissances telles
que 15. Ainsi les deux pattes 10 et 11 présentent des
moyens d'ajustage.
[0058] Une excroissance 15, telle que représentée à
la Figure 1, est insérée en force dans un orifice tel que
14.
[0059] Dans une variante, l'excroissance 15 est insé-
rée sans forcer, l'orifice 14 présente alors une forme si-
milaire à celle présentée à la Figure 2. L'orifice 14 pré-
sente dans ce cas une forme correspondant à deux
ouvertures circulaires 14' et 14" reliées l'une à l'autre
par un évidement 16. Les ouvertures circulaires 14' et
14" n'ont pas le même diamètre. Ainsi, on peut insérer
l'excroissance 15 dans l'ouverture de plus grand diamè-
tre 14', et une fois insérée, la faire coulisser au niveau
de l'évidement 16 de manière à l'amener dans l'ouver-
ture de plus petit diamètre 14" où sa sortie sera empê-
chée. De préférence, lorsqu'on considère un orifice 14
de la première patte 10, l'orifice de plus petit diamètre
14" est le plus éloigné du moyen d'application 2. En ef-
fet, avec une telle configuration, dans la mesure où les
pattes sont contraintes pour être reliées, celles-ci ont
tendance à vouloir s'écarter l'une de l'autre, et le main-
tien de l'excroissance 15 reste dans l'ouverture de plus
petit diamètre 14".
[0060] Dans la variante présentée figure 2, la deuxiè-
me patte 11 a une forme tubulaire allongée. Une ex-
croissance 15 correspond à une collerette chanfreinée
dont une base 17 est de plus large diamètre que le dia-
mètre du tube 11 duquel elle dépasse. Le chanfrein est
orienté de telle sorte que la base 17 est relativement la
plus proche du moyen d'application 2. Dans ce cas, le
plus grand diamètre 14' de l'ouverture est supérieur au
diamètre au niveau de cette base 17, et le plus petit dia-
mètre 14" de l'ouverture est lui supérieur au diamètre
du tube 11, mais inférieur à celui de la base 17.
[0061] Dans une autre variante, le moyen de fixation
5 se présente sous la forme d'un doigtier (non représen-
té) dans lequel au moins un doigt peut être inséré. Dans
ce cas, le doigtier dépasse de la face extérieure 13 du
moyen d'application 2.
[0062] Dans une autre variante (non représentée), le

moyen de fixation comporte une unique patte destinée
à coopérer avec un moyen complémentaire présenté à
la surface extérieure du moyen d'application 2.
[0063] Les pattes 10 et 11 s'étendent de préférence
selon deux directions opposées d'un même axe 18.
[0064] Selon le premier mode de réalisation, présenté
Figure 1, les pattes s'étendent selon un axe 18 sécant
avec le moyen d'application 2. La dernière phalange de
ce doigt est de préférence placée au niveau de la face
extérieure 13 du fond 12. Cette position confère une
plus grande précision à l'application du produit capillai-
re.
[0065] Pour éviter le cisaillement qui pourrait être oc-
casionné par le moyen de fixation 5, une patte se dé-
compose en deux arcs. Par exemple, comme cela est
indiqué sur la figure 5, la patte 10 comporte un premier
arc 20 et un deuxième arc 21. Les deux arcs 20 et 21
s'écartent de la portion de la patte présentant les
moyens de liaison, ici en l'occurrence les orifices 14,
pour venir se rattacher au moyen d'application 2 en deux
points distincts. Par exemple, l'espace défini entre les
arcs 20 et 21 peut être plein, ce qui revient à proposer
une patte 10 plus large à proximité du moyen d'applica-
tion 2 et plus fine au niveau des moyens de liaison.
[0066] Dans le cas où le moyen d'application est relié
par un élément de liaison 3 à l'organe de maintien, le
premier arc 20 est relié à la périphérie du fond 12 du
moyen d'application 2, et le deuxième arc 21 est relié
directement sur cet élément de liaison 3, comme repré-
senté sur la Figure 5.
[0067] Dans une configuration où la deuxième patte
11 comporte elle aussi deux arcs respectivement 22 et
23, ceux-ci se raccordent de la même manière, et vus
de dessus délimitent avec les arcs 20 et 21 les contours
d'un cercle. Un segment 29 s'étend alors selon un dia-
mètre de ce cercle, et les pattes 10 et 11 s'étendent ra-
dialement, et orthogonalement à ce segment 29, vers
l'extérieur du cercle. Le segment 29 est disposé dans
l'axe du doigt sur lequel le moyen d'application 2 est
monté, et les pattes viennent entourer ce doigt de ma-
nière à être reliées du côté du revers de la main corres-
pondante. Le moyen d'application 2 est disposé sur ce
segment 29. Par exemple, Figure 5, le moyen d'appli-
cation 2 est disposé à une extrémité de ce segment 29.
[0068] Dans une variante, ce segment 29 correspond
à une partie de l'élément de liaison 3, et les arcs peuvent
être tous reliés soit à l'élément de liaison 3, soit au
moyen d'application 2.
[0069] Pour améliorer le positionnement du doigt re-
lativement au moyen d'application 2 au niveau duquel il
est monté, le moyen de fixation 5 comporte une butée
24, Figure 3. En effet, cette butée 24 se dresse de pré-
férence orthogonalement à la face extérieure 13 du fond
12, la butée 24 étant par exemple placée au niveau
d'une bordure de la face extérieure 13.
[0070] Le fond 12 peut par exemple avoir une forme
rectangulaire ou ovale. Dans ce cas, la butée 24 peut
avoir une forme rectiligne ou bien courbe et alors pré-
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senter vue de dessus une forme sensiblement en U, le
doigt venant en butée dans le creux du U.
[0071] L'élément de liaison 3 est par exemple une
bande de liaison s'étendant selon un axe 19 entre le
moyen d'application 2 et l'organe de maintien 4. L'axe
18 des pattes est alors par exemple perpendiculaire à
cet axe 19. Selon un deuxième mode de réalisation, pré-
senté figure 5, l'axe 18 des pattes est sécant avec l'élé-
ment de liaison 3. Le deuxième mode de réalisation per-
met une fixation autour d'une partie antérieure de l'ex-
trémité d'un doigt.
[0072] Dans un premier mode de réalisation, l'organe
de maintien 4 a une forme de palette plate de forme sen-
siblement identique à celle de l'ouverture du réservoir
27. Dans l'exemple de la figure 3, la palette est ronde,
elle présente un diamètre légèrement supérieur à celui
de l'ouverture du réservoir 27. Ainsi, lorsque la mèche
est supportée par l'organe de maintien 4, le pourtour de
l'ouverture de ce réservoir 27 peut être appuyé contre
la palette. Le pincement, à savoir le rapprochement des
deux doigts l'un vers l'autre, permet de comprimer les
parois du réservoir entre le fond 12 et la palette. Le pour-
tour de l'ouverture est échancré de manière à laisser
sortir le produit alors que les parois du réservoir sont
progressivement comprimées.
[0073] Dans une variante, l'organe de maintien 4 pré-
sente une surface gauche, recouvrant plus intimement
le doigt sur lequel il est monté. L'index ne recouvrant
pas naturellement le pouce de façon parallèle, cette sur-
face gauche permet de favoriser la position en parallèle
de l'organe de maintien 4 vis-à-vis du moyen d'applica-
tion 2.
[0074] De plus, L'organe de maintien 4 peut égale-
ment comporter des dents telles que 25. Dans ce cas,
celles ci peuvent être orientées plus ou moins orthogo-
nalement à la palette dont elles dépassent. La mèche
est par exemple guidée entre des dents de l'organe de
maintien 4 et celles du moyen d'application 2.
[0075] Dans une variante, l'organe de maintien 4 peut
également avoir une forme similaire à celle du réservoir
27. Dans ce cas l'organe de maintien 4 assure égale-
ment une fonction d'application du produit sur la mèche,
celle ci est alors enduite depuis deux côtés. Par exem-
ple, l'organe de maintien 4 est le symétrique du réservoir
27 relativement à un point situé sur la bande de liaison
3, ou relativement à un axe coupant orthogonalement
l'axe 19.
[0076] De préférence, le dispositif 1 est formé d'une
unique pièce, par exemple obtenue par moulage d'un
matériau souple et flexible. Dans une variante, il peut
comporter plusieurs pièces, auquel cas l'élément de
liaison 3 peut être une charnière. Dans cette variante
également, les dents 25 peuvent être rajoutées sur le
moyen d'application 2 et ou l'organe de maintien 4. Les
dents 25 peuvent alors être constituées de brins syn-
thétiques et ou naturels, ces brins étant par exemple col-
lés sur le moyen d'application 2.
[0077] Dans toute la description, y compris les reven-

dications, l'expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif (1) pour l'application en mèches d'un pro-
duit capillaire comportant :

i) un moyen d'application (2) apte à retenir une
quantité dudit produit capillaire, et
ii) au moins un moyen de fixation (5) présenté
par le moyen d'application, et destiné à en per-
mettre sa fixation sur au moins un doigt (9)
d'une main (7),

caractérisé en ce que le moyen de fixation
comporte au moins une patte (10, 11) élastique-
ment déformable apte à être maintenue au moins
en partie autour dudit au moins un doigt, et en ce
que le moyen d'application comporte un réservoir
(27) compressible permettant de libérer, notam-
ment lors d'un déplacement longitudinal du dispo-
sitif relativement à une mèche, la quantité dudit pro-
duit sur ladite mèche en réponse à une pression
manuelle exercée sur ledit réservoir.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce qu'une paroi (28) du réservoir est compressible
en réponse à une force exercée orthogonalement
relativement à un fond (12) au niveau duquel le
moyen de fixation est présenté.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2 caractérisé
en ce qu'une paroi du réservoir est formée par des
dents (25) dressées relativement à un fond, ces
dents délimitant une dépression centrale définie par
rapport à une surface délimitée par l'ensemble des
extrémités des dents.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3 caractérisé en ce qu'une paroi du ré-
servoir forme un soufflet, par exemple munie d'un
ressort hélicoïdal à mémoire de forme.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4 caractérisé en ce que le moyen de fixa-
tion est ajustable en fonction d'une dimension du
au moins un doigt autour duquel il est monté.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5 caractérisé en ce que le moyen de fixa-
tion comporte deux pattes (10, 11) aptes à être re-
liées entre elles.

7. Dispositif selon la revendication 6 caractérisé en
ce que les pattes s'étendent selon deux directions
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opposées d'un même axe (18).

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que la ou les patte
(s) s'étend(ent) dans un plan formé par un fond du
réservoir.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce qu'une patte est rat-
tachée par au moins deux arcs (20, 21, 22, 23) au
fond du réservoir.

10. Dispositif selon la revendication 9 caractérisé en
ce que les deux arcs (20, 21, 22, 23) sont élasti-
quement déformables.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10 caractérisé en ce que le moyen de
fixation comporte une butée (24) sur un pourtour ex-
térieur du réservoir pour limiter l'enfoncement du
doigt relativement au moyen de fixation.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 11 caractérisé en ce qu'il comporte un
organe de maintien (4) apte à coopérer avec le ré-
servoir pour maintenir la mèche en engagement
avec le réservoir de manière à en permettre son en-
duction avec ledit produit.

13. Dispositif selon la revendication 12 caractérisé en
ce que l'organe de maintien peut être rabattu sur
une ouverture du réservoir, la mèche étant prise en-
tre cette ouverture et l'organe de maintien, la pres-
sion exercée sur le réservoir étant obtenue par pin-
cement entre un fond du réservoir et l'organe de
maintien de part et d'autre de la mèche.

14. Dispositif selon la revendication 12 ou 13 caracté-
risé en ce que l'organe de maintien comporte une
plaque de dimension supérieure à une ouverture du
réservoir.

15. Dispositif selon la revendication 12 ou 14 caracté-
risé en ce que l'organe de maintien comporte des
dents.

16. Dispositif selon la revendication 12 ou 15 caracté-
risé en ce que l'organe de maintien est identique
au moyen d'application.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 12 à 16 caractérisé en ce que l'organe de
maintien comporte un deuxième moyen de fixation
(6) destiné à en permettre sa fixation sur au moins
un deuxième doigt.

18. Dispositif selon la revendication 17 caractérisé en
ce que le deuxième moyen de fixation comporte au

moins une patte élastiquement déformable apte à
être maintenue au moins en partie autour dudit
deuxième doigt.

19. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 17 à 18 caractérisé en ce que le deuxième
moyen de fixation comporte au moins deux pattes
élastiquement déformables aptes à être reliées en-
tre elles.

20. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 12 à 19 caractérisé en ce que l'organe de
maintien est relié par une bande de liaison souple
au réservoir.

21. Dispositif selon la revendication 20 caractérisé en
ce que la ou les pattes s'étend(ent) orthogonale-
ment à la bande souple.

22. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 21 caractérisé en ce qu'il forme une pièce
unique, par exemple obtenue par moulage.
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